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EMBAUCHE
AFFECTATION

Suivi initial et périodique
de l’état de santé du salarié

Professionnels de santé :
Médecins et infirmiers santé travail*

Médecin du travail, collaborateur
médecin, interne et docteur junior*

* sous la responsabilité du médecin du travail

SSTI 33 PRÉVENTION ET SANTÉ
AU TRAVAIL - VOTRE PARTENAIRE
PRÉVENTION DE PROXIMITÉ

Contactez-nous : nos équipes sont
mobilisées pour vous accompagner !

Le SSTI 33 appartient
au réseau Présanse

www.ssti33.org  I  contact@ssti33.fr

AVANT
PRISE DE POSTE

AVANT
PRISE DE POSTE

        Attestation de suivi

EXAMEN MÉDICAL
D’APTITUDE PÉRIODIQUE

        Avis d’aptitude         Avis d’aptitude

        Avis d’aptitude

        Avis d’aptitude

2 ANS
MAX

1 AN
MAX

4 ANS
MAX

VISITE INTERMÉDIAIRE

EXAMEN MÉDICAL
D’APTITUDE À L’EMBAUCHE

EXAMEN MÉDICAL
D’APTITUDE À L’EMBAUCHE

EXAMEN MÉDICAL
D’APTITUDE PÉRIODIQUE

Amiante, Plomb,
CMR, Rayonnements

inonisants catégorie B,
Agents biologiques

(gpe 3 et 4),
Milieu hyperbare,

Montage/démontage
d’échafaudages

Mineurs affectés
à des travaux

dangereux

Manutention
manuelle

supérieure à 55kg

Sur demande écrite de l’employeur après
avis du médecin du travail et du CSE

Rayonnements
ionisants

catégorie A

SUIVI INDIVIDUEL RENFORCÉ
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